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1. FOREê TS ET FORESTERIE
INTEè RIEURES1

Les eÂcosysteÁmes forestiers ®nlandais sont relativement
jeunes. Durant la dernieÁre peÂriode glaciaire, toute la
masse terrestre de la Finlande actuelle eÂtait couverte
d'une eÂpaisse couche de glace. Le recul des glaciers
commencËa il y a environ 10 000 ans et c'est aÁ partir de ce
moment-laÁ que la veÂgeÂtation se deÂveloppa progressive-
ment. Les premiers arbres eÂtaient des feuillus subarcti-
ques et boreÂals. Il y a 6 000 ans, eÂpoque ouÁ le climat eÂtait
plus doux qu'aujourd'hui, la Finlande eÂtait couverte de
foreÃts de feuillus ouÁ dominaient les espeÁces tempeÂreÂes.

Les foreÃts ®nlandaises actuelles se caracteÂrisent par des
eÂcosysteÁmes boreÂals (taõÈga) mixtes, domineÂs par les
conifeÁres. Les tourbieÁres et les landes sont nombreuses,
en raison de l'humiditeÂ relativement eÂleveÂe (qui reÂsulte
plus d'une faible eÂvapotranspiration que de pluies
abondantes) et de la topographie relativement plate.
On pense qu'avant l'intervention de l'homme, les
incendies de foreÃts et les chablis eÂtaient assez courants.
Par conseÂquent, les eÂcosysteÁmes se composaient d'une
mosaõÈque de stades diffeÂrents de succession, des zones
reÂcemment bruÃ leÂes et chablis, aux hautes futaies
anciennes. Les espeÁces `̀ pionnieÁres'', principalement
bouleaux et autres feuillus, formaient le premier stade
de la succession, progressivement remplaceÂ par des
espeÁces plus toleÂrantes de l'ombre, en particulier l'eÂpiceÂa.

Les peuplements humains suivirent peu de temps
apreÁs le retrait des glaces. Ils resteÁrent cependant treÁs
limiteÂs, concentreÂs le long de la coÃ te et des principaux
cours d'eau. Les premiers habitants eÂtaient des
chasseurs-cueilleurs, qui eurent treÁs peu d'impact sur
les eÂcosysteÁmes naturels. Une nouvelle vague d'immi-
grants, apportant avec eux l'agriculture, arriveÁrent du
sud et du sud-est il y a quelque 2500 ans. Leur
agriculture, baseÂe sur la culture sur bruÃ lis, se concentra
au deÂpart sur les zones les plus propices du sud-ouest de
la Finlande, avant de s'eÂtendre le long des coÃ tes et des
principaux cours d'eau. La population augmenta treÁs
lentement et la culture sur bruÃ lis eÂtait pratiquement
seÂdentaire (rotationnelle), se transformant progressive-
ment en agriculture permanente.

Au 12e sieÁcle, les SueÂdois entreprirent de coloniser la
Finlande. Petit aÁ petit, les Russes de l'est (Novgorod)
commenceÁrent eux aussi aÁ faire des incursions dans les
terres ®nlandaises. C'est ce qui conduisit le roi sueÂdois
Gustave Vasa aÁ encourager l'occupation de l'inteÂrieur de
la Finlande au 16e sieÁcle. Il souhaitait augmenter la
preÂsence ®nno-sueÂdoise dans les vastes terres de l'inteÂ-
rieur et ameÂliorer ainsi sa deÂfense contre les Russes.
MotiveÂs par de geÂneÂreux avantages ®scaux, les culti-
vateurs ®nnois commenceÁrent rapidement aÁ coloniser
l'inteÂrieur jusque-laÁ treÁs peu peupleÂ, repoussant les
Lapons semi-nomades vers le nord. La colonisation de
l'inteÂrieur fut eÂgalement grandement faciliteÂe par une
nouvelle technique d'agriculture sur bruÃ lis fortement
itineÂrante, qui se basait sur l'eÂcorcËage, le seÂchage,
l'abattage et le bruÃ lage successifs de foreÃts d'eÂpiceÂas.
Cette technique eÂtait extreÃmement productive par
rapport aÁ la main d'úuvre neÂcessaire, mais sa pro-
ductiviteÂ aÁ l'hectare faible. Au fur et aÁ mesure que la
population augmenta, les champs qui avaient eÂteÂ cultiveÂs

et abandonneÂs furent d'abord exploiteÂs selon des
meÂthodes plus durables de culture sur bruÃ lis, et
®nalement les zones les plus productives passeÁrent aÁ
l'agriculture permanente.

Les premiers produits forestiers commercialiseÂs furent
les fourrures, mais aux 15e et 16e sieÁcles, la construction
navale pour l'exportation prit une assez grande ampleur.
Le goudron et les exportations de grumes prirent de
l'importance au 17e sieÁcle, notamment aÁ cause de la
place dont disposaient les navires de la Hanse qui
rentraient pratiquement vides en Europe centrale apreÁs
avoir deÂbarqueÂ leurs cargaisons de produits europeÂens
dans les ports nordiques, baltes et russes.

Les exportations de bois scieÂs commenceÁrent au 17e

sieÁcle mais resteÁrent treÁs modestes jusqu'au milieu du
19e sieÁcle aÁ cause des politiques commerciales restric-
tives du gouvernement sueÂdois. La sideÂrurgie sueÂdoise,
qui avait besoin de bois de feu et de charbon, avait
eÂgalement inteÂreÃt aÁ ce que ces produits soient le moins
cher possible. Ce n'est qu'apreÁs la prise de la Finlande
par les Russes en 1809 que l'industrie forestieÁre ®nnoise
commencËa aÁ se deÂvelopper, l'administration ®nlandaise
beÂneÂ®ciant deÂsormais d'une autonomie consideÂrable.
Dans les anneÂes 1860, elle commencËa vraiment aÁ
prendre de l'essor apreÁs la libeÂralisation treÁs radicale
de l'eÂconomie et du commerce par le nouveau tsar
Alexandre II. On vit se creÂer de nouvelles scieries aÁ
vapeur, des usines meÂcaniques de paÃte aÁ papier et de
papier s'ouvrirent, et les usines de pulpe chimique
suivirent dans les anneÂes 1880.

Le seÂnat ®nlandais commencËa aÁ reÂaliser l'importance
de la foresterie. Mais il y eut encore des deÂbats animeÂs
sur l'avenir du pays et sur l'importance de ce secteur.
Certains consideÂraient les foreÃts comme un obstacle
majeur au deÂveloppement eÂconomique du pays, et qu'il
fallait par conseÂquent les abattre deÁs que possible pour
faire place aÁ une agriculture plus lucrative. La miseÁre, le
retard et l'ignorance eÂtaient fortement associeÂs aux
foreÃts et aÁ ceux qui vivaient aÁ proximiteÂ. D'autres
pourtant pensaient que les ressources forestieÁres consti-
tuaient le seul vrai produit exportable du pays, et qu'il
fallait donc utiliser les foreÃts de manieÁre sage et durable
pour le bien de l'ensemble de l'eÂconomie. C'est cette
dernieÁre opinion qui preÂvalut.

Le seÂnat ®nlandais ®t appel aÁ un conseiller eÂtranger
pour la mise en place d'une administration forestieÁre
approprieÂe. En 1858, Edmund von Berg, de l'AcadeÂmie
forestieÁre Tharandt en Allemagne, proposa la creÂation
d'un service forestier restreint et souple. Il recommanda
eÂgalement la mise en place d'une formation forestieÁre de
type pratique. Ses recommandations furent duÃment
suivies. La leÂgislation forestieÁre fut reÂviseÂe et amendeÂe
plusieurs fois. En 1886, une loi fut voteÂe qui stipulait
pour la premieÁre fois le principe geÂneÂral encore en
vigueur aujourd'hui selon lequel la foreÃt ne doit pas eÃtre
deÂvasteÂe (Haataja, 1950). Avec l'indeÂpendance aÁ la ®n de
la PremieÁre Guerre mondiale, on passa progressivement
d'un controÃ le treÁs strict, aÁ une interdiction pure et simple
de deÂboiser. La loi sur les foreÃts proteÂgeÂes de 1922 visait aÁ
proteÂger certaines zones forestieÁres. ReÂcemment, le
niveau de controÃ le neÂcessaire a refait l'objet d'un deÂbat,
certains souhaitant une abolition compleÁte du controÃ le
de l'EÂ tat, d'autres demandant un controÃ le encore plus
strict, cette fois pour des raisons eÂcologiques.

Petit aÁ petit, l'industrie forestieÁre devint un des1. Section reÂdigeÂe avec le concours de Helander (1949).
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principaux secteurs industriels du pays. La foresterie
eÂtait particulieÁrement importante dans les anneÂes 1950 et
1960, eÂpoque aÁ laquelle elle repreÂsentait plus de 15 % du
PIB. Depuis, l'eÂconomie nationale s'est beaucoup diver-
si®eÂe, et la foresterie (y compris les industries forestieÁres)
a contribueÂ aÁ 9,3 % du PIB en 1995 (Statistical Year
Books, Finnish Forest Research Institute). La foresterie
reste cependant treÁs importante, notamment au niveau
des exportations. Environ 50 % des revenus aÁ l'exporta-
tion proviennent de la foresterie, et le chiffre est encore
plus eÂleveÂ si l'on inclut les machines et l'eÂlectronique
directement lieÂs aÁ la foresterie.

La Finlande est peut-eÃtre le pays du monde le plus
tributaire de sa foresterie, et 75 % environ de la
super®cie du pays est couverte de foreÃts. Pour des
raisons historiques, notamment la longue et forte
tradition de paysannerie indeÂpendante, plus de 60 %
des foreÃts appartiennent aÁ des familles ou aÁ des
particuliers. Cette caracteÂristique a eu un fort impact
sur les attitudes des Finlandais. Ceux-ci se consideÁrent
souvent comme un `̀ peuple de la foreÃt''. Les reÂcents
changements au niveau de la valeur qu'accorde la socieÂteÂ
aux foreÃts, mettant l'accent sur les atouts non utilitaires
et non commerciaux, ont eÂgalement profondeÂment
modi®eÂ la perception qu'ont les Finlandais des foreÃts.
Ceci a donneÂ lieu aÁ un grand deÂbat sur le roÃ le du secteur
forestier traditionnel.

2. HISTORIQUE DE LA
PARTICIPATION Aé LA
FORESTERIE TROPICALE

L'histoire de la participation ®nlandaise aÁ la foresterie
tropicale est assez courte. La premieÁre participation,
dans les anneÂes 1950 et 1960, eÂtait commerciale et visait
surtout aÁ vendre des machines forestieÁres ®nlandaises
aux pays tropicaux. Les exportations de machines et de
scieries deÂboucheÁrent sur l'eÂlaboration d'une entreprise
de conseils en foresterie. La coopeÂration au deÂveloppe-
ment commencËa progressivement dans les anneÂes 1960.
Au deÂpart, l'initiative fut treÁs modeste et se concentra
surtout sur la formation. Mais la foresterie fut deÁs le
deÂpart un secteur prioritaire de l'aide ®nnoise. Avec la
croissance progressive de la coopeÂration au deÂveloppe-
ment aÁ la ®n des anneÂes 1960 et dans les anneÂes 1970,
une grande importance fut accordeÂe aÁ l'utilisation de
machines et d'eÂquipements ®nlandais dans les projets.
Dans les anneÂes 1980, la coopeÂration eÂvolua, passant de
l'exportation de machines ®nlandaises, au deÂveloppe-
ment rural, aÁ la lutte contre la pauvreteÂ et aÁ la protection
de la nature.

Aspect important de la coopeÂration ®nlandaise au
deÂveloppement dans la foresterie, elle met, depuis le
deÂbut, l'accent sur la formation. L'ideÂe eÂtait de trans-
feÂrer aux pays en deÂveloppement les connaissances et le
savoir-faire ®nlandais en matieÁre de foresterie, consideÂ-
reÂs comme de haut niveau. Petit aÁ petit, on se rendit
compte que, meÃme s'ils eÂtaient excellents en Finlande,
les modeÁles ®nlandais n'eÂtaient pas particulieÁrement
bien adapteÂs aÁ la situation de la plupart des pays en
deÂveloppement. On comprit qu'il fallait adapter les
techniques et le savoir-faire aux conditions locales. Dans
bien des cas, cela neÂcessitait de concevoir des modes de
fonctionnement totalement ineÂdits.

Il est possible que le roÃ le treÁs fort de la foresterie dans
la coopeÂration ®nlandaise au deÂveloppement reÂsulte de
l'importance de la foresterie dans l'eÂconomie nationale.
Cela a eÂgalement eu pour conseÂquence de renforcer
continuellement les liens purement commerciaux entre
la Finlande et les pays tropicaux.

3. STRUCTURE DE LA
FOURNITURE DE L'AIDE AU
DEè VELOPPEMENT

3.1 Organisation du programme d'aide
La coopeÂration ®nlandaise au deÂveloppement est admi-
nistreÂe par le Service de la coopeÂration internationale au
deÂveloppement (DIDC) sous l'eÂgide du MinisteÁre des
Affaires eÂtrangeÁres (MAE). Le DIDC s'appelait autrefois
FINNIDA, mais ce nom n'est plus utiliseÂ depuis 1995,
bien qu'il puisse encore l'eÃtre dans les pays en
deÂveloppement ouÁ il est bien connu. Le changement de
nom visait aÁ mieux inteÂgrer la coopeÂration au deÂvelop-
pement au sein du MinisteÁre des Affaires eÂtrangeÁres.
L'organigramme distinct de la coopeÂration au deÂvelop-
pement au sein du MAE est eÂgalement eÂlimineÂ pro-
gressivement pour la meÃme raison (OCDE, 1995 : 11).

La dernieÁre modi®cation de la structure administra-
tive du Service date de l'entreÂe de la Finlande dans l'UE
en 1995 (voir la ®gure 1). Les fonctions bilateÂrales et
multilateÂrales sont seÂpareÂes en deux branches distinctes.
Les fonctionnaires s'occupant de la coopeÂration bilateÂ-
rale travaillent dans deux uniteÂs reÂgionales, une pour
l'Afrique subsaharienne et l'autre pour l'Asie, l'AmeÂ-
rique latine et la MeÂditerraneÂe. Au sein de ces uniteÂs, les
fonctionnaires sont responsables (1) des questions de
coopeÂration geÂneÂrale et (2) de projets des reÂgions ou
pays particuliers. Durant la reÂorganisation de 1995, une
troisieÁme branche de fonctionnement fut creÂeÂe pour
s'occuper de la plani®cation et de la coordination, y
compris une nouvelle uniteÂ pour la coordination au sein
de l'UE. Dans l'uniteÂ de Politique et conseils sectoriels de
cette troisieÁme branche, on trouve des professionnels
posseÂdant un roÃ le de conseil dans des domaines
techniques speÂci®ques (tels que la foresterie, l'agricul-
ture, l'environnement et l'eÂducation). Le poste de
Directeur geÂneÂral du service fut eÂgalement recreÂeÂ en
1995.

Il existe deÂsormais une uniteÂ d'EÂ valuation et d'audit
interne, placeÂe directement sous les ordres du Directeur
geÂneÂral. Cette uniteÂ est responsable des grandes eÂvalua-
tions globales ou theÂmatiques. L'eÂvaluation de projets
donneÂs se fait dans le cadre de l'uniteÂ reÂgionale
concerneÂe. La Finlande a eu un ministre de la CoopeÂra-
tion au deÂveloppement durant la peÂriode 1991±4 et aÁ
nouveau aÁ partir de 1995. L'actuel ministre de la
CoopeÂration au deÂveloppement est eÂgalement ministre
de l'Environnement, peut-eÃtre parce qu'il repreÂsente le
parti des Verts. La structure administrative du Service
pour la coopeÂration internationale au deÂveloppement est
preÂsenteÂe aÁ la ®gure 3. Une partie seÂpareÂe du MAE
administre l'aide aÁ l'ex Union sovieÂtique. En plus du
personnel du Service en Finlande, des professionnels
s'occupent des affaires de coopeÂration au deÂveloppe-
ment dans les ambassades et bureaux de repreÂsentation
®nlandais.
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3.2 Engagements enmatie© re d'aide au

dëveloppement
Les anneÂes 1980 se caracteÂriseÁrent par une croissance
constante et rapide des fonds de coopeÂration au
deÂveloppement (voir le tableau 1). La croissance
annuelle moyenne des deÂcaissements nets fut de
22,3 % entre 1980 et 1991. La Finlande atteignit le
niveau cible de l'ONU (0,7 % du PNB) au deÂbut des
anneÂes 1990 et les deÂcaissements nets eÂtaient de 0,80 %
du PNB en 1991 (3.760,5 millions de Fmk). Cependant,
la reÂcession du deÂbut des anneÂes 1990 modi®a treÁs
rapidement la situation. Entre 1991 et 1994, le deÂclin
annuel moyen des deÂcaissements nets fut de 26,1 %. En
1995, les deÂcaissements nets furent de 1.695,6 millions
de Fmk. Jusqu'en 1991, les parts de la coopeÂration
bilateÂrale et de la coopeÂration multilateÂrale eÂtaient
environ de 60 % et 40 % respectivement, mais l'aide
multilateÂrale souffrit plus des restrictions et sa part des
deÂcaissements nets tomba aÁ 26 % en 1994. En 1995, la
part des activiteÂs multilateÂrales remonta aÁ 43 %. Suite aÁ
l'entreÂe de la Finlande dans l'UE, le pays contribuera au
budget central de deÂveloppement de l'UE (environ 40
millions de dollars US en 1995) ainsi qu'au 8e Fonds
europeÂen de deÂveloppement dans le cadre de la
Convention de LomeÂ (estimeÂ aÁ 60±80 millions de
dollars US) (OCDE, 1995 : 16).

Les attributions lieÂes aÁ la coopeÂration dans le cadre de
l'UE seront prises sur le budget de l'aide ®nlandaise, sans
augmentation compensatoire du budget d'aide global.
Les versements au budget d'aide de l'UE repreÂsentaient
14 % de l'aide ®nlandaise en 1995. Le parlement
®nlandais a voteÂ une reÂsolution demandant aÁ ce que les

contributions de l'ONU soient maintenues au niveau de
1992. Il est donc vraisemblable que les restrictions
budgeÂtaires toucheront plus l'aide bilateÂrale que l'aide
multilateÂrale. Certains commentateurs ont suggeÂreÂ que
l'aide bilateÂrale ®nlandaise pourrait eÃtre supprimeÂe
progressivement mais la Finlande reste attacheÂe au
maintien d'un programme bilateÂral (OCDE, 1995 : 17
et la ®gure 2).

La deÂcision de principe du gouvernement ®nlandais
(12 septembre 1996) en matieÁre de coopeÂration au
deÂveloppement ®xait comme cible d'augmenter le
budget de la coopeÂration au deÂveloppement jusqu'aÁ
atteindre 0,4 % du revenu national brut d'ici aÁ l'an
2000. De plus, la Finlande con®rme qu'elle s'engage aÁ
atteindre aÁ long terme le chiffre de 0,7 % du revenu
national recommandeÂ par l'ONU.

3.3 Personnel
Le personnel du DIDC doubla entre 1981 et 1991 mais
une politique gouvernementale de reÂduction du per-
sonnel en 1992 amena une augmentation de la sous-
traitance (OCDE 1995 : 19). Le nombre de personnes
travaillant dans le service diminua, passant de 178 en
1992, aÁ 146 en 1996, dont 78 professionnels. Vingt
professionnels travaillaient aÁ l'eÂtranger dans les ambas-
sades ®nlandaises et bureaux de repreÂsentation, et 13
dans l'UniteÂ de politique et conseils sectoriels, dont un
conseiller en foresterie.

3.4 ONG
Depuis 1974, le travail de deÂveloppement effectueÂ par les
ONG est ®nanceÂ dans le cadre de la coopeÂration
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Figure 1 : Organisation du Dëpartement pour la coopëration internationale au dëveloppement, Ministe© re des
Affaires ëtrange© res.

(Source : FINNIDA, 1994a)
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®nlandaise au deÂveloppement, par le biais du Programme
de soutien non gouvernemental. Au niveau des attribu-
tions faites aux activiteÂs des ONG, on observe les meÃmes
tendances que celles des volumes de l'aide geÂneÂrale :
croissance rapide, notamment au milieu des anneÂes
1980, suivie d'un certain deÂclin au deÂbut des anneÂes
1990 (voir la ®gure 3). La part du soutien aux ONG a
cependant augmenteÂ et elle repreÂsentait 7,1 % de l'aide
au deÂveloppement en 1995 (voir la ®gure 4). La deÂcision
de principe du gouvernement preÂvoit une augmentation
suppleÂmentaire de 10 aÁ 15 %. En 1996, le gouvernement
a soutenu 120 ONG ®nlandaises, mettant en úuvre 348
projets dans plus de 60 pays en deÂveloppement. 90 %
environ du ®nancement ONG est destineÂ aÁ des ONG
®nlandaises, mais les ONG internationales et du Sud
peuvent eÂgalement beÂneÂ®cier d'un soutien. 75 % des
couÃ ts des projets sont geÂneÂralement fournis par le
Service et 25 % par l'ONG (OCDE, 1995 : 31).
ParalleÁlement aux activiteÂs lieÂes aÁ des projets, le soutien
aux ONG concerne eÂgalement le programme de

beÂneÂvoles ®nlandais et des ONG internationales et
locales travaillant dans les pays en deÂveloppement, et il
fournit un soutien au niveau de l'information. Les
principaux secteurs d'activiteÂ sont la santeÂ, l'eÂducation
et autres services sociaux (qui recËoivent environ 80 %
des fonds) (OCDE, 1995 : 31).

Le Centre ®nlandais de coopeÂration au deÂveloppe-
ment (KEPA) fut creÂeÂ en 1985 pour chapeauter la mise
en úuvre du programme de beÂneÂvoles et fournir un
forum permettant de deÂbattre des questions d'aide
(OCDE, 1995 : 31).

3.5 Programme de crëdits mixtes preª ts/
dons a© conditions favorables

Dans le cadre de l'aide ®nlandaise au deÂveloppement, un
programme de creÂdits mixtes preÃts/dons aÁ conditions
favorables fut lanceÂ en 1987 a®n d'augmenter les ¯ux
®nanciers de la Finlande vers les pays en deÂveloppement
solvables aÁ revenus faibles et moyens, pour des projets

Tableau 1 : Dëcaissements nets de l'aide finlandaise 1985^1995

Annëe

Aide finlandaise 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995

Dëcaissements
nets million Fmk

1307,1 1585,6 1900,1 2542,5 3031,1 3234,5 3760,5 2887,8 2031,5 1515,1 1695,6

% du PNB 0,40 0,46 0,50 0,60 0,64 0,65 0,80 0,64 0,45 0,31 0,32

Aide bilatërale
million Fmk

791,2 951 1110,8 1588,9 1868,7 1903 2367,4 1889,7 1384,7 1115,7 961,3

% dëcaissements
nets totaux

61 60 58 62 62 59 63 65 68 74 57

Aide multilatërale
million Fmk

515,9 634,6 789,4 953,6 1162,4 1331,5 1393,1 998,1 646,8 399,4 734,4

% dëcaissements
nets totaux

39 40 42 38 38 41 37 35 32 26 43

(Source : DIDC, 1995a)
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(Source : DIDC, 1995a)
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posseÂdant un fort impact eÂcologique (voir le tableau 2 et
OCDE, Finlande, 1995 : 49). Ce programme eÂpaule les
projets ne pouvant pas beÂneÂ®cier de subventions et fait
intervenir le DIDC, le Bureau de garantie ®nlandais et
Finnish Export Credit Ltd (FEC), qui est une institution
®nancieÁre appartenant au gouvernement, engageÂe dans
le ®nancement aÁ long terme d'exportations. FINNFUND
(Fonds ®nlandais pour la coopeÂration industrielle Ltd.)
est un organisme public de ®nancement du deÂveloppe-
ment qui fournit des fonds propres, des preÃts aÁ long terme
et des garanties. Il appartient au gouvernement ®nlandais
(96,9 %), aÁ Finnish Export Credit Ltd. (3 %) et aÁ la
ConfeÂdeÂration ®nlandaise de l'industrie et des employeÂs
(0,1 %). AÁ partir de 1992, FINNFUND commencËa aÁ
faire des investissements sur titres et sur preÃts dans les
Pays d'Europe centrale et de l'Est et dans les nouveaux
EÂ tats indeÂpendants de l'ex-Union sovieÂtique, en particu-
lier dans la Baltique, en plus de ses investissements
existants dans les pays en deÂveloppement (OCDE, 1995 :
23). En 1994, les boni®cations d'inteÂreÃts repreÂsentaient
134 millions de Fmk et eÂtaient estimeÂes aÁ 9 % de l'aide
totale en 1995 (OCDE, 1995 : 49). Les principaux
beÂneÂ®ciaires de ces programmes de creÂdits mixtes sont
les pays asiatiques, la Chine eÂtant de loin le plus gros
beÂneÂ®ciaire (voir le tableau 2). Les boni®cations d'inteÂ-
reÃts ont eÂteÂ principalement accordeÂes aux secteurs
industriel et eÂnergeÂtique. L'industrie forestieÁre fut le plus
gros beÂneÂ®ciaire, recevant 40,2 % du total de 1990 aÁ
1993 (OCDE, 1995 : 50). Les boni®cations d'inteÂreÃts aÁ la
foresterie et aux industries forestieÁres se montaient aÁ 63
millions de Fmk en 1995.

Les boni®cations d'inteÂreÃts ont eÂteÂ fortement criti-
queÂes parce qu'elles tendent aÁ fausser la concurrence
internationale. En 1992, FINNIDA publia une eÂvalua-
tion des programmes de creÂdits mixtes preÃts/dons aÁ
conditions favorables effectueÂe par l'Institut eÂcono-
mique des Pays-Bas (FINNIDA, 1992a). En plus de la
critique habituelle concernant les boni®cations d'inteÂ-
reÃts, l'eÂvaluation consideÂrait que le programme ®nnois
n'eÂtudiait pas suf®samment la composante `̀ deÂveloppe-
ment'' des propositions de projet, et qu'il en reÂsultait une
redistribution de l'aide au deÂtriment de l'Afrique et en
faveur de l'Asie qui n'avait pas fait l'objet d'un suivi

ef®cace. Depuis, des changements ont eÂteÂ faits au niveau
de l'administration des projets. Les projets ®nanceÂs dans
le cadre du programme de creÂdits mixtes font deÂsormais
l'objet du meÃme examen minutieux que les projets
bilateÂraux, et ils doivent s'inscrire dans la ligne de la
strateÂgie ®nlandaise globale de coopeÂration au deÂvelop-
pement (OCDE, 1995 : 51). Toutefois, la Finlande
cherche maintenant aÁ mettre ®n aux creÂdits mixtes. En
raison des engagements pris preÂceÂdemment, ce n'est pas
possible immeÂdiatement, mais durant une peÂriode de
transition la Finlande s'efforcera de faire baisser la part
des creÂdits mixtes et de les limiter au transfert de
technologies eÂcologiques et au secteur social. Les
nouveaux accords de creÂdits sont passeÂs de 19 en 1991
aÁ 5 en 1994, et ils repreÂsentent un dixieÁme des niveaux
de 1991 (OCDE, 1995 : 49).

3.6 Volume de coopëration au
dëveloppement dans le secteur de la
foresterie

La tendance en matieÁre d'aide au deÂveloppement dans le
secteur de la foresterie suit la tendance des deÂcaissements
de l'aide ®nlandaise en geÂneÂral. Les fonds utiliseÂs pour
les projets de foresterie et d'industrie forestieÁre augmen-
teÁrent jusqu'en 1991, atteignant une pointe de 178,92
millions de Fmk. Depuis, l'aide au deÂveloppement dans
la foresterie est en deÂclin. Il convient cependant de noter
que ce secteur a maintenu et meÃme leÂgeÁrement augmenteÂ
sa part des deÂcaissements totaux de l'aide bilateÂrale,
passant de 5,4 % en 1988, aÁ 8,1 % en 1995.

Aujourd'hui, la foresterie joue un roÃ le mineur dans le
programme ®nlandais de soutien des ONG. Sur 348
projets mis en úuvre en 1996 par le biais d'une
coopeÂration avec les ONG ®nlandaises, ils eÂtaient moins
de 20 aÁ concerner la foresterie. Quelques projets
directement concerneÂs par la foresterie (foresterie
communautaire, reboisement) et les questions de fores-
terie sont dans certains cas des composantes de projets
de deÂveloppement rural (plantation d'arbres, peÂpinieÁ-
res). Il y a actuellement 40 agents de deÂveloppement
travaillant au Mozambique, au Nicaragua et en Zambie

Tableau 2 : Programme finlandais de crëdits mixtes
preª ts/dons a© conditions favorables par pays
(a© partir de mars 1995)

Pays Nombre de
crëdits

Total
(millions de
dollars US)

% du total

Chine 51 262 44,7

Tha|« lande 6 104 17,7

Zimbabwe 2 44 7,5

Inde 5 35 5,9

Philippines 1 21 3,5

Mexique 1 21 3,5

14 autres pays 18 100 17,2

Total 84 587 100

(Source : OCDE Finlande, 1995, 50)
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dans le cadre du programme de beÂneÂvoles ®nlandais,
dont trois sont des speÂcialistes de la foresterie. Par le
passeÂ, la foresterie constituait une part plus importante
du programme de beÂneÂvoles, notamment en Zambie.

Les boni®cations d'inteÂreÃts fournies par le biais du
programme de creÂdits mixtes preÃts/dons aÁ conditions
favorables repreÂsentent une part substantielle de la
coopeÂration ®nlandaise au deÂveloppement dans la
foresterie. Les boni®cations d'inteÂreÃts aÁ la foresterie et
aux industries forestieÁres se montaient aÁ 63 millions de
Fmk en 1995, aÁ savoir 45 % du soutien total aÁ la
foresterie (Finnish Forest Research Institute, Statistical
Yearbooks of Forestry).

4. STRATEè GIE D'AIDE AU
DEè VELOPPEMENT

4.1 Historique
L'eÂvolution des strateÂgies d'aide pour le secteur forestier
suit celle des theÂories de deÂveloppement de l'apreÁs-
guerre. Dans les anneÂes 1960 et 1970, il est possible que
la strateÂgie ®nlandaise en matieÁre de deÂveloppement ait
eÂteÂ leÂgeÁrement aÁ la traõÃne des theÂories de l'eÂpoque, mais
dans les anneÂes 1980, elle caracolait en teÃte aÁ bien des
eÂgards (par ex. approches participatives, aide non
conditionnelle, etc.)

Les premieÁres strateÂgies (anneÂes 1960 et 1970) se
fondaient sur des theÂories de croissance eÂconomique neÂo
classiques (eÂpargne-investissement-effets multiplica-
teurs), ou theÂories selon lesquelles la richesse ®nit par
toucher les plus pauvres. On consideÂrait que les pays en
deÂveloppement manquaient d'eÂpargne inteÂrieure ce qui
aboutissait aÁ un manque d'investissement. On pensait
que l'aide pouvait pallier au capital manquant pour
l'investissement productif neÂcessaire. L'industrialisation
eÂtait consideÂreÂe comme ineÂvitable et comme un modeÁle
de deÂveloppement optimum pour toutes les eÂconomies.
Par conseÂquent, les injections d'aide eÂtaient surtout
fournies aux projets industriels. Cette theÂorie eÂtait
eÂgalement pratique pour les inteÂreÃts eÂconomiques
nationaux ®nlandais. On pensait que l'aide industrielle
creÂait de futurs marcheÂs pour les industries ®nlandaises
en plein essor des machines et de l'ingeÂnierie.

L'assistance technique ®nlandaise a suivi eÂtroitement
les tendances mondiales. Dans les anneÂes 1960 et 1970,
l'assistance technique se fondait surtout sur la fourniture
d'experts, appeleÂs aÁ occuper des fonctions hieÂrarchiques
dans les organisations beÂneÂ®ciaires. L'assistance en

personnel a eÂteÂ progressivement supprimeÂe en faveur
de l'aide projet, et reÂcemment, des programmes plus
vastes associant plusieurs projets en ont beÂneÂ®cieÂ.

4.2 Stratëgies globales
Les strateÂgies ®nlandaises de deÂveloppement des anneÂes
1960 et 1970 n'eÂtaient ni clairement formuleÂes ni
deÂbattues au parlement. Dans les anneÂes 1980, l'expan-
sion rapide du budget d'aide rendit neÂcessaire un deÂbat
sur la politique et les strateÂgies de l'aide. En 1984, le
gouvernement proposa au parlement un `̀ livre blanc'' de
la coopeÂration au deÂveloppement, qui indiquait princi-
palement que l'aide au deÂveloppement devait atteindre
l'objectif de 0,7 % du PIB ®xeÂ par l'ONU. Ce n'est qu'en
1993 que fut publieÂe la premieÁre strateÂgie explicite de
deÂveloppement, Finland's Development Cooperation in
the 1990s. Strategic Goals and Means (MAE, 1993). On
peut penser que cette eÂlaboration d'une strateÂgie claire et
preÂcise ne fut entreprise que lorsque cela devint
absolument neÂcessaire, en d'autres termes, quand
l'administration du deÂveloppement se trouva obligeÂe
de deÂfendre l'existence meÃme de l'aide au deÂveloppe-
ment face aux seÂveÁres coupes budgeÂtaires du deÂbut des
anneÂes 1990, provoqueÂes par la forte reÂcession de
l'eÂconomie ®nlandaise.

La strateÂgie de deÂveloppement de 1993 ®xait trois
grands objectifs pour l'aide ®nlandaise : lutte contre la
pauvreteÂ dans les pays en deÂveloppement ; lutte contre
les menaces eÂcologiques mondiales en aidant les pays en
deÂveloppement aÁ reÂsoudre leurs probleÁmes d'environ-
nement ; et promotion de l'eÂgaliteÂ sociale, de la
deÂmocratie et des droits de l'homme dans les pays en
deÂveloppement.

En se fondant sur ces principes, des strateÂgies de pays
furent preÂpareÂes pour les principaux beÂneÂ®ciaires
(EÂ thiopie, Kenya, Mozambique, Namibie, Zambie,
Tanzanie, NeÂpal, Vietnam, Nicaragua et EÂ gypte). Ces
strateÂgies de pays furent publieÂes dans le Report on
Development Co-operation to Parliament (MAE, 1994).
Aucune strateÂgie sectorielle speÂci®que ne fut deÂ®nie pour
soutenir la strateÂgie geÂneÂrale.

ParalleÁlement aÁ la strateÂgie geÂneÂrale, le DIDC a publieÂ
un certain nombre de directives sur diverses questions,
preÂcisant donc la strateÂgie sur ces points. Voici les
domaines concerneÂs par ces directives : Environmental
Impact Assessment (FINNIDA, 1989a) ; Environment in
Finnish Development Co-operation (FINNIDA, 1992b) ;
Guidelines on Gender Analysis (DIDC,1995b) ; Looking
at Gender and Forestry (FINNIDA,1993a) ; Looking at
Gender, Agriculture and Rural Development (DIDC,

Tableau 3 : Coopëration au dëveloppement dans la foresterie 1988^1995

Annëe

Aide au dëveloppement finlandaise 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995

Projets de dëveloppement dans la foresterie
et les industries forestie© res, M Fmk

86,32 92,05 109,36 178,92 114,33 93,51 84,06 78,32

Aide bilatërale totale M Fmk 1588,9 1868,7 1903 2367,4 1889,7 1384,7 1115,7 961,3

% de la foresterie dans les dëcaissements
bilatëraux

5,4 4,9 5,7 7,6 6,1 6,8 7,5 8,1

(Source : DIDC 1995a)
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1995c) ; Looking at Gender, Water Supply and Sanita-
tion (FINNIDA,1994b).

Le Service de la coopeÂration internationale au
deÂveloppement utilise et recommande eÂgalement plu-
sieurs ouvrages et directives eÂmanant de la Commission
europeÂenne, comme Le manuel relatif aÁ l'environnement
(Direction geÂneÂrale pour le DeÂveloppement de la CE,
1993b).

4.3 Stratëgies du secteur forestier
C'est le secteur forestier qui fut le premier aÁ preÂparer une
strateÂgie sectorielle speÂci®que. Les discussions of®cielles
visant aÁ deÂ®nir une strateÂgie explicite pour le secteur
forestier commenceÁrent en 1987, aÁ l'eÂpoque ouÁ le budget
de la coopeÂration au deÂveloppement augmentait rapide-
ment. Au milieu des anneÂes 1980, l'aide au secteur
forestier repreÂsentait quelque 5 % (22 millions de
dollars US par an) de la totaliteÂ de l'aide ®nlandaise au
deÂveloppement et on s'attendait aÁ ce que part et volume
augmentent.

Le deÂboisement tropical rapide, qui ®t l'objet de longs
deÂbats dans les anneÂes 1980 et qui avait eÂteÂ mis aÁ l'ordre
du jour international par l'eÂtude mondiale des foreÃts
tropicales effectueÂe par la FAO en 1980 (FAO, 1980) fut
percËu comme eÂtant le principal justi®catif de l'aide aÁ la
foresterie aÁ cette eÂpoque. L'aide ®nlandaise au secteur
forestier allait contribuer aÁ assurer la peÂrenniteÂ des
foreÃts tropicales, par le biais de leur protection et d'une
foresterie durable. Les principaux domaines d'aide
furent proposeÂs dans les documents de discussion de
diverses reÂunions de la FINNIDA et de groupes
concerneÂs : formation, vulgarisation, recherche et ren-
forcement des institutions, notamment en ce qui
concerne la plani®cation sectorielle et les inventaires de
ressources. La formation et l'eÂducation eÂtaient consideÂ-
reÂs comme les questions les plus importantes. Il faut
noter que le deÂveloppement industriel ne ®gurait pas sur
la liste des prioriteÂs. Depuis le deÂbut de la coopeÂration
®nlandaise au deÂveloppement au milieu des anneÂes
1960, l'industrie meÂcanique du bois aÁ moyenne eÂchelle
avait eÂteÂ la principale cible de l'aide ®nlandaise.
DeÂsormais, on deÂcidait que seules les industries de petite
envergure pouvaient eÂventuellement eÃtre soutenues.

De plus, la prise de conscience des risques eÂcologiques
et des probleÁmes entraõÃneÂs par le deÂboisement dans de
nombreux pays en deÂveloppement amena un transfert de
l'aide au pro®t du reboisement et de la protection des
sols. Les premiers projets de reboisement ®nanceÂs par la
Finlande furent lanceÂs en IndoneÂsie et au Soudan en
1979. Le Plan d'action pour la foresterie tropicale de la
FAO et l'Organisation internationale des bois tropicaux
furent consideÂreÂs comme des initiatives valant la peine
d'eÃtre soutenues. Les principales reÂgions cibles furent
deÂ®nies comme eÂtant la SADCC (aujourd'hui SADC,
CommunauteÂ du deÂveloppement de l'Afrique australe),
l'Afrique de l'Est et l'Asie du Sud-Est. Les 15 pays cibles
seÂlectionneÂs (qui eÂtaient les meÃmes pour la foresterie que
pour d'autres secteurs d'aide) eÂtaient le Mozambique, la
Zambie, la Tanzanie, l'EÂ gypte, l'EÂ thiopie, le Kenya, la
Somalie, le Soudan, le Bangladesh, le Burma, le NeÂpal, le
Sri Lanka, le Vietnam, le Nicaragua et le PeÂrou.

En reÂaliteÂ, meÃme si les volumes augmenteÁrent, la part
d'aide consacreÂe au secteur forestier stagna (d'autres
secteurs augmenteÁrent plus rapidement). En 1989, la
part du secteur forestier repreÂsentait moins de 5 % de la

totaliteÂ des deÂcaissements bilateÂraux de la FINNIDA, et
la cible fut ®xeÂe aÁ 8 % (FINNIDA, 1989b).

En®n, la FINNIDA publia une strateÂgie of®cielle pour
le secteur forestier (FINNIDA, 1991a) : `̀ Finnish Deve-
lopment Co-operation in the Forestry Sector in the
1990s''. La foresterie eÂtait deÂ®nie comme eÂtant un des
secteurs prioritaires de la coopeÂration ®nlandaise au
deÂveloppement et sa part cible fut ®xeÂe aÁ 15±20 % de la
totaliteÂ de l'aide bilateÂrale ®nlandaise. Les principales
justi®cations fournies pour cette hausse eÂtaient les
suivantes : la destruction massive des foreÃts avec ses
conseÂquences eÂcologiques et sociales neÂgatives ; l'impor-
tance eÂcologique mondiale de la conservation des foreÃts ;
le haut potentiel des foreÃts et des industries lieÂes aÁ la
foreÃt dans le deÂveloppement ; et les fortes traditions
®nlandaises dans ce secteur et la preÂsence d'une base de
ressources compeÂtitive au plan international.

Les objectifs de la coopeÂration dans le secteur forestier
furent ainsi deÂ®nis :

. eÂtablir des prioriteÂs et supprimer les contraintes
institutionnelles, juridiques et politiques faisant
obstacle au deÂveloppement de la foresterie ;

. promouvoir le boisement, la reÂhabilitation des
zones forestieÁres deÂgradeÂes, et geÂrer et utiliser
durablement les ressources forestieÁres ;

. creÂer et geÂrer des industries lieÂes aÁ la foreÃt et des
plantations de bois industriel approprieÂes ;

. creÂer et geÂrer des zones proteÂgeÂes et d'autres
activiteÂs visant aÁ maintenir et aÁ ameÂliorer la qualiteÂ
de l'environnement.

Les principes strateÂgiques de la coopeÂration dans le
secteur forestier furent caracteÂriseÂs comme suit : dura-
biliteÂ, l'accent eÂtant mis sur l'environnement, orienta-
tion vers un deÂveloppement de type rural, et promotion
de la coopeÂration et de la coordination, notamment par
le biais du Programme d'action pour la foresterie
tropicale. Cela impliquait entre autres choses d'atteÂnuer
les impacts eÂcologiques neÂgatifs de la foresterie et des
industries forestieÁres, de coordonner la foresterie et
l'agriculture, de mettre l'accent sur les femmes des
campagnes, de faire participer les ONG, et d'inteÂgrer les
projets dans les systeÁmes administratifs locaux. Les
principaux domaines d'action envisageÂs eÂtaient les
suivants : plani®cation du deÂveloppement de la foreste-
rie ; boisement, protection et gestion des foreÃts ; indus-
tries baseÂes sur la foreÃt pour le deÂveloppement ; et
renforcement des institutions forestieÁres.

La plupart des parties concerneÂes reÂserveÁrent un
accueil enthousiaste aÁ la strateÂgie du secteur forestier
de 1991, et le document de strateÂgie fut duÃment utiliseÂ
dans l'identi®cation et la mise en úuvre de projets.
Cependant, l'aide ®nlandaise fut bientoÃ t l'objet de
coupes budgeÂtaires draconiennes, qui provoqueÁrent
l'abandon de plusieurs projets minutieusement preÂpareÂs
et la reÂduction de plusieurs initiatives en cours.

En theÂorie, le document de strateÂgie de 1991 est
toujours en vigueur puisque le DIDC n'a publieÂ aucune
mise aÁ jour. Cependant, plusieurs documents de discus-
sion ont eÂteÂ preÂsenteÂs au cours de divers seÂminaires. Le
plus reÂcent, (DIDC 1995d) souligne que les pays
partenaires sont responsables de leur propre deÂveloppe-
ment. L'aide ®nlandaise soutiendra uniquement les
objectifs deÂclareÂs en commun beÂneÂ®ciant d'un engage-
ment et d'une volonteÂ expreÁs de la part des partenaires.
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Le roÃ le du soutien ®nlandais est consideÂreÂ comme la
suppression des `̀ goulets d'eÂtranglement'' du deÂveloppe-
ment. L'importance d'une bonne direction des affaires
publiques, de la responsabiliteÂ, de la transparence et de
l'eÂlaboration et de la mise en úuvre participatives des
programmes de deÂveloppement est souligneÂe. Le meÃme
document deÂ®nit les buts suivants pour la coopeÂration
®nlandaise au deÂveloppement dans le secteur forestier :

. durabiliteÂ de l'approvisionnement des services et
produits forestiers ;

. protection des espeÁces et de la biodiversiteÂ
forestieÁres ;

. lutte contre la pauvreteÂ dans le cadre d'un
deÂveloppement eÂconomique eÂquitable ;

. durabiliteÂ des valeurs des eaux de retenue ;

. durabiliteÂ de la production et de l'utilisation de la
bioeÂnergie ;

. mitigation et controÃ le des changements climatiques
et autres deÂseÂquilibres eÂcologiques.

Le soutien aÁ la coopeÂration ®nlandaise bilateÂrale est mis
en valeur, notamment en ce qui concerne le suivi du
programme d'Action 21, les Principes relatifs aÁ la foreÃt,
et les conventions sur la biodiversiteÂ, le climat et la
deÂserti®cation ainsi que l'Accord international sur les
bois tropicaux. Les questions de foresterie sont de plus
en plus consideÂreÂes comme eÂtant de nature politique. De
meÃme, la coopeÂration au deÂveloppement multilateÂrale, y
compris celle de l'UE, est fortement soutenue.

En ce qui concerne la coopeÂration bilateÂrale ®nlan-
daise, une importance est accordeÂe au roÃ le de soutien des
Programmes de foresterie nationaux (NFP) en tant que
cadres de plani®cation et de mise en úuvre. Les domaines
susceptibles de beÂneÂ®cier d'interventions ®nlandaises
dans le cadre des NFP inclueraient les types de projets et
de programmes suivants : entretien et ameÂlioration des
ressources forestieÁres ; entretien de la santeÂ et de la
vitaliteÂ des eÂcosysteÁmes forestiers ; entretien et soutien
des fonctions productives des foreÃts (ligneuses et non
ligneuses) ; entretien des conditions socio-eÂconomiques,
y compris la reconnaissance des droits traditionnels. En
termes pratiques, les deÂclarations de strateÂgie se sont
traduites en projets lieÂs aÁ la foresterie agricole et
communautaire, aÁ la gestion durable des foreÃts natur-
elles, aÁ la protection des foreÃts naturelles, au boisement
des zones deÂgradeÂes, aÁ la formation et au renforcement
institutionnel, et aÁ la plani®cation sectorielle.

ReÂcemment, la coopeÂration ®nlandaise au deÂveloppe-
ment a soutenu le processus du Groupe d'experts
intergouvernemental sur les foreÃts dans plusieurs pays
d'Afrique et d'AmeÂrique centrale. Les discussions
®nlandaises soulignent souvent les liens existant entre
l'expeÂrience acquise lors de la mise en úuvre de projets
sur le terrain et les processus politiques au niveau
mondial. Les projets sur le terrain permettent souvent de
tester de nouveaux concepts et ideÂes de deÂveloppement,
et l'expeÂrience acquise vient alimenter le processus
politique.

4.4 ONG
Les ONG ont joueÂ un roÃ le important dans la mise en
úuvre de la coopeÂration ®nlandaise au deÂveloppement
en geÂneÂral. Il existe un vaste secteur d'ONG en Finlande
qui s'inteÂressent aux questions de foresterie tropicale et
participent activement aux discussions concernant la

coopeÂration au deÂveloppement dans la foresterie. Le roÃ le
des ONG en tant qu'agents de mise en úuvre de projets
de deÂveloppement dans la foresterie est neÂgligeable mais
on consideÁre qu'il est important qu'il y ait un dialogue
suf®sant entre le Service de la coopeÂration et le secteur
des ONG.

En geÂneÂral, le Service insiste sur la participation de
toutes les parties ®nlandaises inteÂresseÂes (secteur priveÂ,
ONG, universiteÂs, instituts de recherche, etc.). Toute-
fois, dans la plani®cation et la mise en úuvre de la
coopeÂration au deÂveloppement du secteur forestier, le
Service conserve un roÃ le treÁs important au niveau de
l'orientation et du controÃ le. En Finlande, le deÂbat
concernant la coopeÂration au deÂveloppement dans le
secteur forestier se fait au sein du Service lui-meÃme, du
ComiteÂ de politique forestieÁre internationale (qui
deÂpend du MinisteÁre de l'Agriculture et de la Foresterie),
du Bureau consultatif pour les relations avec les pays en
deÂveloppement et d'Intersilva (association profession-
nelle qui deÂbat des questions internationales concernant
le secteur forestier) ainsi que dans le cadre des ONG et
des meÂdias.

Au cours de ces dernieÁres anneÂes, le DIDC a fait
effectuer plusieurs eÂtudes importantes de politique et de
strateÂgie du deÂveloppement, dont : Whose Trees ? A
people's view of forestry aid (Panos Institute, 1991) ;
Participation : concept, practice and implications for
Finnish development co-operation (DIDC,1996a) ; et
Ownership in the Finnish aid programme (DIDC,
1996b).

5. REè PARTITION REè GIONALE ET
THEè MATIQUE DES PROJETS DE
FORESTERIE

5.1 Rëpartition rëgionale
Au cours des trente dernieÁres anneÂes, le principe
directeur de la coopeÂration bilateÂrale ®nlandaise consis-
tait, aÁ quelques exceptions preÁs, aÁ se concentrer sur les
pays les plus pauvres. La nouvelle strateÂgie de deÂvelop-
pement reÂiteÁre cette politique. Dans la mesure ouÁ la
Finlande consideÁre que le pays en deÂveloppement doit
eÃtre le partenaire leader, son deÂsir de deÂveloppement est
fondamental. Les autres criteÁres utiliseÂs pour seÂlection-
ner les pays sont, d'une part, la compatibiliteÂ de la
politique de deÂveloppement du pays beÂneÂ®ciaire avec les
buts et moyens de la strateÂgie ®nlandaise et, d'autre part,
la capaciteÂ de la Finlande aÁ administrer ef®cacement
l'assistance dans le pays concerneÂ (OCDE, 1995 : 22).
Les premiers pays de coopeÂration sont ceux avec lesquels
la Finlande s'engage dans une coopeÂration aÁ long terme.
Il y en avait 12 en 1993 (voir le tableau 4).

Durant la peÂriode 1990 aÁ 1993, 44 % en moyenne des
engagements d'aide bilateÂrale concernaient les premiers
pays de coopeÂration. L'aide se concentrait sur quelques
secteurs, et l'agriculture (y compris foresterie) recËut
20 % du total (OCDE, 1995 : 62) (voir la ®gure 4).

En 1992/3, l'aide ®nlandaise fut octroyeÂe aÁ 96 pays.
Ceci (et la proportion relativement faible de l'aide totale
accordeÂe aux pays prioritaires) reÂsulte en grande partie
des activiteÂs de Finnish Export Credit Ltd. et du
FINNFUND. Ces organisations ont des pro®ls geÂogra-
phiques treÁs diffeÂrents de ceux du Service, qui sont lieÂs aÁ

206 . FINLANDE



FIN

une strateÂgie de coopeÂration diffeÂrente et aÁ une approche
sectorielle (OCDE 1995 : 10).

Durant les huit anneÂes de 1988 aÁ 1995, l'Afrique a eÂteÂ
le principal beÂneÂ®ciaire de l'aide ®nlandaise aÁ la
foresterie et aÁ l'industrie forestieÁre. 41 % (34,1 millions
de Fmk) du total a eÂteÂ consacreÂ aÁ des projets en Afrique.
Les pays partenaires les plus importants pour la Finlande
ont eÂteÂ la Tanzanie, le Kenya, la Zambie et la reÂgion
SADC. En 1995, des projets bilateÂraux furent eÂgalement
®nanceÂs en Namibie, au Soudan et au SeÂneÂgal. Les
projets reÂgionaux de la SADC eÂtaient plus importants
que tout projet bilateÂral en Afrique (voir le tableau 5).

La part de l'aide forestieÁre accordeÂe aÁ l'AmeÂrique
latine a reÂcemment augmenteÂ, et en 1995, c'eÂtait la
seconde reÂgion apreÁs l'Afrique par ordre d'importance,
ses projets ayant recËu 11 % du total de 1988±95. Les
principaux beÂneÂ®ciaires eÂtaient le Mexique et la reÂgion
AmeÂrique centrale. Entre 1988 et 1995, un quart des
deÂpenses totales ont eÂteÂ consacreÂes aÁ l'Asie. Les plus gros
beÂneÂ®ciaires eÂtaient le NeÂpal, l'IndoneÂsie, le Myanmar et
le Sri Lanka. En 1995, des projets eÂtaient aussi en cours
au Laos, au Vietnam et en ThaõÈlande. La part des
deÂpenses reÂgionales non speÂci®eÂes ou mondiales repreÂ-
sentait entre 9 % et 18 % l'an, de 1988 aÁ 1995 (voir le
tableau 6).

Les boni®cations d'inteÂreÃts dans la foresterie concer-
naient surtout les pays asiatiques, les principaux
beÂneÂ®ciaires eÂtant la Chine et la ThaõÈlande. Les
boni®cations d'inteÂreÃts totales se montaient aÁ 58
millions de Fmk en 1994 et aÁ 63 millions de Fmk en
1995.

5.2 Rëpartition thëmatique
Dans les statistiques concernant la coopeÂration au
deÂveloppement dans le secteur forestier, les projets sont
classeÂs en quatre grandes cateÂgories depuis la ®n des
anneÂes 1980 :

. Plani®cation de la foresterie et des industries
forestieÁres (par ex. soutien aux Plans directeurs de
foresterie, aux PAFT, et aux NFP) ;

. Protection et reboisement des foreÃts (par ex. bois de
feu, foresterie communautaire, reÂserves
forestieÁres) ;

. DeÂveloppement d'industries forestieÁres (par ex.
scieries, reÂcoltes) ;

. Recherche, soutien institutionnel et deÂveloppement
(y compris eÂducation et formation dans la
foresterie).

Le tableau 7 indique les fonds utiliseÂs pour les divers
types de projets de 1988 aÁ 1995. Au total, 836,9 millions
de Fmk ont eÂteÂ consacreÂs aÁ des projets de foresterie
durant ces huit anneÂes. Le ®nancement le plus important
a eÂteÂ octroyeÂ aux projets appartenant aÁ la cateÂgorie
recherche, et soutien institutionnel et deÂveloppement. Le
soutien au deÂveloppement de l'industrie forestieÁre est en
deÂclin constant, et en 1995, aucun projet industriel n'a
eÂteÂ ®nanceÂ. La ®gure 5 montre les changements
intervenus au niveau des types de projets de foresterie
soutenus en 1988 et en 1995.

Il faut noter que d'une manieÁre geÂneÂrale, en ce qui
concerne les types de projets ®nanceÂs par la Finlande
dans la foresterie, durant les anneÂes 1990, les projets (ou
programmes) sont d'envergure beaucoup plus vaste que
les projets preÂceÂdents et qu'ils comportent geÂneÂralement

plusieurs des quatre cateÂgories ci-dessus. Un seul projet,
par exemple, peut soutenir le deÂveloppement de
politiques au niveau national en meÃme temps qu'un
soutien est apporteÂ aÁ la foresterie communautaire et aux
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Figure 4 : Aide bilatërale aux premiers pays de
coopëration et aux autres pays

(Source : OCDE 1995 : 63)

Tableau 5 : Principaux bënëficiaires de l'aide finlandaise
dans le secteur de la foresterie 1988^1995

Pays Dëpenses (1 000 Fmk)

Kenya 4085 (12%)

Namibie 2128 (6%)

Zambie 2523 (7%)

Sënëgal 1893 (6%)

Soudan 1955 (6%)

Tanzanie 6904 (20%)

Autres 3584 (11%)

Non spëcifië (y compris SADC) 11028 (32%)

Total 34100 (100%)

(Source : DIDC, 1995a)

Tableau 4 : Total des dëcaissements bilatëraux 1992/93
aux premiers pays de coopëration (%)

Afrique Asie Amërique latine

Eè gypte 4,3% Nëpal 4,4 % Nicaragua 4,4 %

Eè thiopie 1,9% Vietnam 4,1%

Kenya 5,7% Bangladesh 3,0 %

Mozambique 6,5%

Namibie 3,5%

Somalie 1,4%

Tanzanie 10,2%

Zambie 9,3%

(Source : OCDE 1995 : 22)
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activiteÂs de protection au niveau reÂgional dans une zone
donneÂe. Le deÂveloppement de la capaciteÂ institutionnelle
fait eÂgalement souvent partie des projets, indeÂpendam-
ment de leur orientation technique.

6. RECHERCHE ET FORMATION
Les principaux atouts de la recherche forestieÁre ®nlan-
daise en matieÁre de foresterie tropicale sont les
techniques de boisement, la foresterie communautaire,
la gestion des foreÃts de terres seÁches, l'eÂcologie des foreÃts

ombrophiles et la formation et la plani®cation de la
recherche.

Les principaux instituts effectuant des recherches lieÂes
au secteur forestier en Finlande sont l'Institut europeÂen
de recherche forestieÁre, Joensuu, l'Institut ®nlandais de
recherche forestieÁre (FFRI) et les universiteÂs d'Helsinki
(faculteÂ de foresterie), Joensuu (faculteÂ de foresterie) et
Turku (faculteÂ de biologie).

L'institut le plus important et qui posseÁde les
meilleures ressources est le FFRI d'Helsinki, et Vantaa
qui posseÁde huit grandes stations de recherche aÁ travers

Tableau 6 : Aide a© la foresterie par rëgion, 1988^1995 (million Fmk et%)

Rëgion 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 Total

Afrique 60,7 41,9 64,8 93,3 49,1 44,2 34,1 30,5 418,5

70% 45% 59% 52% 43% 47% 41% 39% 50%

Asie 14,9 38 23,3 56,5 33,6 17,9 16 17,6 217,9

17% 41% 21% 32% 29% 19% 19% 22% 26%

Amërique latine 2,3 1,3 1,9 3,9 13,8 19,8 24,1 23,4 90,6

3% 1% 2% 2% 12% 21% 29% 30% 11%

Non spëcifiëe ou mondiale 8,5 10,9 19,4 25,1 17,8 11,7 9,8 6,9 110,1

10% 12% 18% 14% 16% 12% 12% 9% 13%

Total 86,3 92,1 109,4 178,9 114,3 93,5 84,1 78,3 836,9

(Source : DIDC 1995a)

Tableau 7 : Coopëration au dëveloppement forestier par type de projet 1988 ^ 1995 (million Fmk et%)

Type de projet 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995

Foresterie et planification
de l'industrie forestie© re

4,5
(5%)

13,4
(15%)

11,2
(10%)

18,1
(10%)

14,3
(12%)

6,4
(7 %)

7,8
(9 %)

13,3
(17%)

Protection et reboisement
des foreª ts

32,6
(38%)

25,2
(27%)

38,9
(36%)

41,4
(23%)

31,9
(28%)

25,5
(27%)

25,7
(31%)

22,0
(28%)

Dëveloppement des
industries forestie© res

26,9
(31%)

27,7
(27%)

11,6
(11%)

25,5
(14%)

6,7
(6 %)

0,7
(1 %)

0,6
(1 %)

0,0
(0 %)

Recherche, soutien
institutionnel, dëveloppement

22,4
(26%)

25,9
(28%)

47,6
(44%)

94,0
(53%)

61,5
(54%)

60,9
(65%)

50,0
(59%)

43,1
(55%)

Total 86,3 92,1 109,1 178,9 114,3 93,5 84,1 78,3

(Source : DIDC, 1995a)

Recherche et développement
(26 %)

Industrie (31 %)

Protection et reboisement
(38 %)

Planification (5 %)

Recherche et développement
(55 %)

Industrie (0 %)

Protection et reboisement
(28 %)

Planification (17 %)

Aide bilatérale à la foresterie 1995Aide bilatérale à la foresterie 1988

Figure 5 : Aide bilatërale a© la foresterie 1988 et 1995

(Source : DIDC, 1995a)
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le pays. Le FFRI s'est presque toujours concentreÂ
exclusivement sur les questions de foresterie nationale,
mais suite aÁ des initiatives et inteÂreÃts personnels, il a
effectueÂ quelques recherches lieÂes aÁ la foresterie tropi-
cale, dont l'exemple le plus probant est peut-eÃtre
l'analyse et la modeÂlisation du deÂboisement tropical,
effectueÂes par Matti Palo et son groupe de recherche de
l'AcadeÂmie de Finlande. L'Institut europeÂen de recher-
che forestieÁre est un organisme jeune et dynamique, qui
comme son nom l'indique, se concentre uniquement sur
les questions de foresterie europeÂenne.

Les deux faculteÂs de foresterie des universiteÂs
d'Helsinki et Joensuu s'inteÂressent aÁ l'enseignement et
aÁ la recherche en matieÁre de foresterie tropicale. Elles ne
posseÁdent pas de service consacreÂ aÁ la foresterie
tropicale. Toutefois, l'universiteÂ d'Helsinki comporte
une uniteÂ doteÂe d'un professeur et de personnel de
recherche se consacrant aÁ la foresterie tropicale. Cette
uniteÂ posseÁde deÂsormais d'excellentes compeÂtences,
notamment dans le domaine de la foresterie en milieu
aride et semi-aride. D'autres deÂpartements de la faculteÂ
d'Helsinki disposent de professeurs et d'un personnel de
recherche posseÂdant une expertise et une expeÂrience des
questions forestieÁres sous les tropiques : la faculteÂ a, par
exemple, reÂaliseÂ un projet de 10 ans au Mexique axeÂ sur
la plani®cation de la gestion de foreÃts et sur les strateÂgies
de deÂveloppement sectorielles. De meÃme, l'universiteÂ de
Joensuu emploie plusieurs professeurs et chercheurs
posseÂdant une vaste expeÂrience de la foresterie tropicale.
La faculteÂ de biologie de l'universiteÂ de Turku s'est tailleÂ
une reÂputation internationale pour sa recherche innova-
trice et de qualiteÂ sur l'eÂcologie des paysages dans les
tropiques humides et notamment dans la reÂgion
amazonienne.

La Finlande n'a pas de programme de bourse
particulier pour l'eÂtude de la foresterie tropicale. Son
programme de bourses pour les eÂtudiants des pays en
deÂveloppement jusqu'au niveau du doctorat fut pro-
gressivement supprimeÂ en 1995. L'accent est deÂsormais
mis sur la formation aÁ court terme lieÂe aÁ des projets
(OCDE, 1995 : 41). Le gouvernement ®nlandais n'ap-
porte qu'un soutien limiteÂ aÁ la recherche sur la foresterie
tropicale dans les institutions ®nlandaises, mais il
soutient les centres internationaux de recherche comme
le Centre pour la recherche forestieÁre internationale
(CIFOR), le Centre international pour la recherche en
agroforesterie (CIRAF) et le Fonds pour l'environne-
ment mondial (FEM).

7. BILANS ET PROFILS DE PROJETS

7.1 Directives dumilieu des annëes 1980
relatives a© la planification et a© la
gestion de projets

En 1985, un ensemble de directives relatives aÁ la gestion
de projet fut introduit dans le cadre de la FINNIDA par la
section eÂvaluation : Project Evaluation, Concept and
Guidelines (FINNIDA, 1985a) ; Guidelines for Project
Design and Project Document Preparation (FINNIDA,
1985b) ; General Guidelines for Project Appraisal
(FINNIDA, 1985c). Ces directives se fondaient sur le
concept de cadre logique. Le but eÂtait de faire en sorte
que durant la formulation du projet, tous les eÂleÂments

essentiels de conception ± deÂveloppement et objectifs
immeÂdiats et aÁ long terme, reÂsultats, activiteÂs et intrants ±
soient pris en consideÂration et leurs liens mutuels
clairement preÂsenteÂs et analyseÂs. Les eÂleÂments devaient
eÃtre traduits durant le processus de preÂparation en
document de conception du projet pour lequel un plan
geÂneÂral eÂtait fourni. L'ideÂe eÂtait de systeÂmatiser la gestion
des projets en utilisant le document de conception du
projet comme base de toutes les proceÂdures de gestion de
projet durant tout le cycle de projet. Durant la
preÂparation du projet, cela impliquait de couvrir et
d'inteÂgrer toute une gamme d'eÂleÂments en se servant du
concept de cadre logique et de diverses analyses de projet
(technique, socio-eÂconomique, ®nancieÁre, eÂconomique,
institutionnelle, eÂcologique et sur le roÃ le des femmes). Au
cours de la mise en úuvre, le document de conception du
projet devait servir de guide pour les actions adminis-
tratives et pour la plani®cation et les rapports aÁ court
terme. Ainsi, on pouvait veÂri®er que les mesures prises
correspondaient bien aux buts deÂclareÂs du projet. Le
document de conception constituait le document de
reÂfeÂrence permettant d'eÂvaluer les reÂalisations du projet.
Les eÂvaluations se justi®aient au plan de la responsabiliteÂ
et par le besoin de tirer les lecËons de l'expeÂrience. Les
enseignements pouvaient servir au niveau du projet pour
ameÂliorer la mise en úuvre et l'ef®caciteÂ, et eÂgalement au
niveau politique, pour une reÂorientation et pour mettre
au point de nouveaux types de programmes.

Les directives de 1985 eÂtaient des outils administratifs
concËus aÁ l'usage des gestionnaires de l'aide ®nlandaise. Il
est certain qu'elles ont contribueÂ aÁ systeÂmatiser et aÁ
standardiser les processus de gestion et la documenta-
tion y affairant. Mais aujourd'hui, quand on analyse ces
directives, on remarque un manque de deÂbat sur les roÃ les
des diffeÂrents acteurs, qu'il s'agisse de la FINNIDA, du
consultant ®nlandais, de l'agence gouvernementale
beÂneÂ®ciaire ou des futurs beÂneÂ®ciaires.

7.2 Directives pour la conception et la
prëparation de projet, 1991, et
Directives pour les rapports de projet,
1992

De nouvelles Guidelines for Project Preparation and
Design (FINNIDA, 1991b) furent eÂlaboreÂes dans le
cadre de la FINNIDA et adopteÂes en 1991. Ces directives
ont deux objectifs. D'abord, elles visent aÁ eÂtablir un
systeÁme de plani®cation systeÂmatique et logique pour les
projets de deÂveloppement ®nanceÂs par la Finlande. En
prenant en compte deÁs le deÂpart les principaux facteurs
affectant le succeÁs du projet, on obtient une meilleure
durabiliteÂ. Les directives accordent eÂgalement une
importance plus grande aÁ la coheÂrence du projet par
rapport aÁ des plans de deÂveloppement reÂalistes et aux
ressources du pays beÂneÂ®ciaire. Ensuite, elles ont
introduit et essayeÂ d'institutionaliser des meÂthodes
participatives dans la phase de preÂparation du projet.

AÁ l'instar des directives de 1985, celles de 1991 se
fondent sur l'approche du cadre logique. La meÂthodo-
logie de plani®cation baseÂe sur les probleÁmes et orienteÂe
vers les objectifs preÂsenteÂe dans les directives est
eÂgalement utiliseÂe par de nombreux autres bailleurs de
fonds (NORAD, GTZ, UE, etc.). Les directives preÂ-
sentent plusieurs outils pratiques pour les analyses de
base, notamment l'analyse des probleÁmes, l'analyse
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institutionnelle et de participation, l'analyse rapide du
roÃ le des femmes, l'eÂvaluation des ressources, l'analyse
des impacts et opportuniteÂs, et l'analyse des risques.
Elles offrent eÂgalement des conseils sur la plani®cation
®nancieÁre et les preÂvisions budgeÂtaires. Le document de
1991 est ambitieux : il donne aÁ la fois des indications sur
la meÂthodologie de gestion et de plani®cation du projet
et sur le processus de plani®cation. A®n de soutenir le
processus de plani®cation, plusieurs outils pratiques
destineÂs aux situations complexes de plani®cation sont
preÂsenteÂs. La diversiteÂ des objectifs et la grande
envergure des directives rendent le document assez
dif®cile aÁ utiliser. Leur lancement en 1991 s'accompa-
gna d'un vaste programme de formation pour le
personnel de la FINNIDA et les consultants ®nlandais
participant aÁ divers stades du cycle de projet.

En 1992, les directives pour la preÂparation et la
conception de projet furent compleÂteÂes par des Guide-
lines for Project Reporting (FINNIDA, 1992c). Le
systeÁme de rapports preÂsenteÂ se base sur les directives
concernant la plani®cation. L'objectif du systeÁme de
rapports eÂtait de favoriser des rapports orienteÂs vers la
cible, une orientation preÂcoce, une hieÂrarchie dans les
rapports aÁ long terme et le maintien d'un format
standard pour tous les rapports de projet.

Le systeÁme de rapports comprend des rapports
obligatoires reÂguliers : (i) comptes rendus opeÂrationnels
mensuels, (ii) rapports ®nanciers trimestriels, et (iii)
comptes rendus annuels. Le compte rendu mensuel vise aÁ
fournir une information immeÂdiate et actuelle des eÂcarts
dans la mise en úuvre du projet. L'objectif du rapport
®nancier trimestriel est de renseigner sur la maõÃtrise des
couÃ ts du projet et d'estimer les couÃ ts futurs, notamment
le cash ¯ow, pour les bailleurs de fonds. Le but principal
du rapport annuel est de faire le bilan des principales
reÂalisations du projet et des changements intervenus au
niveau du plan en cours d'anneÂe. Le rapport annuel
analyse eÂgalement les tendances et deÂveloppements plus
geÂneÂraux dans l'environnement de mise en úuvre du
projet.

Les directives concernant les rapports ont eÂteÂ criti-
queÂes parce qu'elles reÂpondent uniquement aux besoins
du bailleur de fonds. Les processus de suivi du projet ne
sont pas discuteÂs et les diverses parties prenantes ne
participent pas au suivi et aÁ la reÂdaction des rapports.

7.3 Manuel de l'UE sur la gestion du cycle
de projet

Depuis l'entreÂe de la Finlande dans l'Union europeÂenne,
le format et la terminologie du Manuel de l'UE sur la
gestion du cycle de projet (Direction geÂneÂrale pour le
deÂveloppement de la CE, UniteÂ d'eÂvaluation, 1993a)
sont de plus en plus adopteÂs dans la plani®cation des
projets de coopeÂration au deÂveloppement ®nanceÂs par la
Finlande. Une eÂtude comparative effectueÂe en 1995,
Finland and EU's Development Co-operation ± A
Comparison (DIDC, 1995e) a trouveÂ le concept de l'UE
plus clair et plus complet. Il preÂsente notamment
l'avantage d'inteÂgrer tous les stades du cycle de projet
dans la meÃme structure. Mais selon cette eÂtude, les
directives ®nlandaises fournissent de meilleurs outils
pour les diverses analyses de plani®cation, comme par
exemple l'analyse institutionnelle et de participation, et
l'analyse rapide du roÃ le des femmes.

7.4 Dëveloppement en cours de nouvelles
directives

Quand les directives de 1991 furent adopteÂes, l'intention
eÂtait de s'en servir pendant deux ans dans le cadre d'une
peÂriode d'essai et de se baser ensuite sur l'expeÂrience
acquise pour les reÂviser. En 1996 deÂbuta un processus au
sein du DIDC, soutenu par un consultant externe, visant
aÁ reÂviser non seulement les directives sur la conception et
la preÂparation de projet, mais eÂgalement de manieÁre plus
compleÁte, les autres documents reÂgissant la gestion de
projet. Ce processus deÂbouchera sur des directives
concernant la plani®cation de projet, le suivi de projet
et les rapports, et l'eÂvaluation de projet, et sur une seÂrie
de contrats et reÁglements reÂviseÂs, destineÂs aÁ guider le
travail de projet. Les nouvelles directives et les docu-
ments seront ®naliseÂs et adopteÂs avant ®n 1997 (MFA,
1997). L'objectif est de faciliter l'emploi des directives;
la coheÂrence avec les directives de l'UE est eÂgalement
rechercheÂe.

7.5 Directives concernant les ONG
Le Project Support Handbook for Finnish NGOs
(DIDC, 1996c) deÂcrit les objectifs de la coopeÂration
®nlandaise au deÂveloppement en geÂneÂral et le roÃ le du
soutien aux ONG dans ce contexte. Ce manuel comporte
des instructions sur la preÂparation d'un document de
projet et sur les proceÂdures lieÂes au soutien aux ONG.

7.6 Outils de gestion de projet pour la
foresterie

Le DIDC a reÂdigeÂ deux documents destineÂs aÁ soutenir la
gestion de projet dans le secteur de la foresterie : Looking
at Gender and Forestry, Operational Issues for Project
Planners, Implementers and Administrators, (FINNIDA,
1993b) et Assessment of Effectiveness of Forest Sector
Development Co-operation, Prerequisites in General
and Indicators in Particular, 1996 (DIDC, 1996d).

7.7 Roª les et responsabilitës dans la gestion
de l'aide

Le document de strateÂgie de 1993 intituleÂ Finland's
Development Co-operation in the 1990s (MAE, 1993)
insiste sur la responsabiliteÂ des pays en deÂveloppement
vis-aÁ-vis de leur propre deÂveloppement. Il stipule
clairement qu'en qualiteÂ de bailleur de fonds, la Finlande
ne peut que jouer un roÃ le de soutien dans l'atteinte des
objectifs de deÂveloppement durable des pays parte-
naires. Les organismes d'application sont donc toujours
des institutions du pays partenaire.

Au sein du DIDC, les projets et questions concernant la
foresterie sont placeÂs sous la responsabiliteÂ des pro-
fessionnels de la coopeÂration au deÂveloppement baseÂs aÁ
Helsinki et dans l'ambassade concerneÂe. Les services des
conseillers de l'UniteÂ de politique et conseils sectoriels
sont utiliseÂs aÁ l'initiative de la personne responsable,
durant l'identi®cation et la plani®cation de nouveaux
projets, ou aÁ l'initiative du consultant responsable de la
mise en úuvre, durant l'appel aÁ la concurrence et la
seÂlection, et durant les eÂvaluations de projet.

Pour la grande majoriteÂ des projets ®nanceÂs par la
Finlande, un consultant est choisi, sur appel aÁ la
concurrence, pour eÂpauler la mise en úuvre du projet.
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Le personnel d'assistance technique est employeÂ par le
consultant et dans les cas exceptionnels directement par
le Service. Les consultants sont soit des socieÂteÂs
commerciales soit des institutions gouvernementales.

7.8 La gestion du projet durant les
diffërents stades du cycle de projet

Une reÂcente eÂvaluation des questions d'appropriation
dans l'aide ®nlandaise (DIDC, 1996b) indiquait que le
concept selon lequel le pays partenaire doit avoir le roÃ le
principal est bien adopteÂ en pratique dans les projets
®nanceÂs par la Finlande. Ces dernieÁres anneÂes, de
nombreuses innovations pratiques de nature aÁ favoriser
l'appropriation des parties prenantes dans les pays
partenaires ont eÂteÂ mises en place.

Anciennement, l'identi®cation et la formulation du
projet eÂtaient effectueÂes par des missions et des
consultants exteÂrieurs aÁ court terme. Aujourd'hui, on
attend de nombreuses initiatives et actions de la part des
pays beÂneÂ®ciaires. En geÂneÂral, les projets de foresterie
sont uniquement lanceÂs dans les pays ouÁ les prioriteÂs
sectorielles nationales ont eÂteÂ deÂ®nies. Dans les pays ouÁ
ce n'est pas encore le cas, la Finlande a eÂgalement
soutenu la deÂ®nition des prioriteÂs du secteur forestier par
le biais de son soutien aux Programmes forestiers
nationaux. Au niveau de la formulation du projet, le
roÃ le et la participation des parties prenantes du pays
partenaire prennent de plus en plus d'importance. Le
soutien ®nlandais (par le consultant seÂlectionneÂ) sert aÁ
faciliter le processus. Dans la plupart des cas, cela
implique une expertise meÂthodologique dans le pro-
cessus de formulation du projet et dans l'approche du
cadre logique.

Quand l'identi®cation et la formulation du projet
deviennent des phases du cycle de projet motiveÂes par le
pays, la phase d'eÂvaluation gagne en importance du
point de vue du bailleur de fonds. En geÂneÂral, le DIDC
con®e l'eÂvaluation aÁ une eÂquipe de consultants. Des
speÂcialistes du pays partenaire ou de la reÂgion font
souvent partie des membres de l'eÂquipe.

Les projets de foresterie ®nanceÂs par la Finlande sont
mis en úuvre par l'intermeÂdiaire des institutions
nationales ou reÂgionales dans les pays beÂneÂ®ciaires. Le
Service choisit un consultant par appel aÁ la concurrence,
chargeÂ de soutenir la mise en úuvre. Il est deÂsormais
habituel que le pays partenaire participe aÁ l'appel aÁ la
concurrence et aÁ la seÂlection du consultant. Durant la
mise en úuvre du projet, une structure de prise de
deÂcision en commun est mise en place avec des
repreÂsentants des institutions beÂneÂ®ciaires et du DIDC
d'Helsinki ou de l'ambassade concerneÂe. Les plans de
travail, les budgets annuels, les rapports, etc. sont
discuteÂs et approuveÂs au sein de comiteÂs mixtes. Cette
structure de gestion a ameÂlioreÂ la ¯exibiliteÂ de la mise en
úuvre des projets. Ce systeÁme de plani®cation continue
permet d'ajuster ou de modi®er le plan original du projet
durant la mise en úuvre si des changements dans
l'environnement de mise en úuvre ou les enseignements
tireÂs en font sentir le besoin. La gestion ®nancieÁre de tous
les projets ®nlandais reste la responsabiliteÂ du consultant
qui soutient la mise en úuvre. Les fonds ne passent pas
par les institutions beÂneÂ®ciaires.

Les eÂvaluations de projet sont effectueÂes en tant que
bilans aÁ moyen terme, aÁ la ®n d'une phase de projet

avant de lancer la phase suivante, ou en tant qu'eÂvalua-
tions apreÁs projet. Les eÂquipes d'eÂvaluation comportent
geÂneÂralement des membres des pays partenaires.

8. BILANS DE PROGRAMMES
Les eÂvaluations ou bilans intermeÂdiaires (le terme
deÂsormais employeÂ) concernent la presque totaliteÂ des
projets ®nlandais, y compris ceux de la foresterie. Ces
rapports (intermeÂdiares) sont des documents publics qui
peuvent donc eÃtre consulteÂs par toute personne
inteÂresseÂe.

Les eÂvaluations posteÂrieures sont effectueÂes de
manieÁre moins systeÂmatique, principalement lorsque le
DIDC a une raison particulieÁre d'analyser plus aÁ fond un
projet. Cela arrive geÂneÂralement lorsqu'il est beÂneÂ®ciaire
de pro®ter de la reÂussite exceptionnelle du projet ou
lorsqu'il est neÂcessaire d'analyser les raisons d'eÂchec
d'un projet fortement critiqueÂ. Les critiques viennent
geÂneÂralement des ONG ®nlandaises ou eÂtrangeÁres, des
meÂdias ou d'une partie ayant participeÂ directement aÁ la
mise en úuvre du projet. Exemple de ce type d'eÂvalua-
tion posteÂrieure, l'eÂtude commandeÂe reÂcemment par la
FINNIDA aÁ l'UICN sur le Plan directeur de la foresterie
en ThaõÈlande (UICN, 1995).

Aucun bilan ou eÂvaluation globale des projets de
coopeÂration ®nlandais dans le secteur forestier n'a eÂteÂ
faite. Toutefois, en 1991, la FINNIDA a demandeÂ aÁ
l'institut Panos d'effectuer une analyse de la coopeÂration
au deÂveloppement dans le secteur forestier. Les reÂsultats
furent publieÂs sous le titre `̀ Whose trees ? A people's
view of forestry aid'' (Panos Institute, 1991). Cette
analyse se basait sur l'eÂtude de trois projets. L'accent
eÂtait mis sur la participation, ou l'appropriation qui est
le terme deÂsormais employeÂ, des beÂneÂ®ciaires, lors de la
plani®cation et de la mise en úuvre des projets.

Le DIDC a effectueÂ plusieurs bilans par theÁme et par
pays couvrant eÂgalement des projets de foresterie. Il a
eÂgalement fait effectuer et publier deux EÂ tudes de
syntheÁse sur les eÂvaluations et les bilans, l'une allant de
1980 aÁ 1989 et l'autre de 1998 aÁ mi 1995 (FINNIDA,
1991c et DIDC, 1996e). Ces eÂtudes examinaient un
eÂchantillon de tous les projets de la FINNIDA et elles
incluaient chacune six projets de foresterie. Bien qu'il
s'agisse principalement d'eÂtudes sur documents, la
seconde comportait un eÂleÂment de travail sur le terrain.

L'eÂtude des anneÂes 1980 preÂsentait les conclusions
suivantes : l'ef®caciteÂ des projets eÂtait relativement
bonne ; l'impact n'eÂtait pas facile aÁ eÂvaluer, notamment
parce que les projets aÁ l'eÂtude n'eÂtaient pas termineÂs ; le
rendement eÂtait lui-aussi dif®cile aÁ mesurer ; la durabiliteÂ
n'eÂtait pas prise en compte par les eÂvaluations des anneÂes
1980.

L'eÂtude des anneÂes 1988±95 parvint aux conclusions
principales suivantes concernant les projets de deÂvelop-
pement soutenus par la Finlande, y compris ceux du
secteur forestier : les projets de deÂveloppement ®nlandais
ont eÂteÂ relativement ef®caces au sens eÂtroit du terme, par
rapport aÁ leurs objectifs deÂclareÂs aÁ court terme, mais
leurs impacts veÂritables aÁ plus long terme sont mal
connus. Il semble que l'ef®caciteÂ au sens eÂconomique du
terme et la durabiliteÂ des activiteÂs se soient ameÂlioreÂes,
mais il reste encore des progreÁs aÁ faire dans ce domaine.
Les questions de participation des femmes et de roÃ le des
femmes ont beÂneÂ®cieÂ d'une attention beaucoup plus
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grande. Les questions d'environnement font l'objet d'un
inteÂreÃt croissant. Il existe une certaine faiblesse structu-
relle dans les cadres logiques sur lesquels se fondent les
activiteÂs de deÂveloppement ®nlandaises.

Cette deuxieÁme eÂtude analysait les projets en se basant
sur les criteÁres suivants : ef®caciteÂ, impact, rendement,
durabiliteÂ et participation/roÃ le des femmes. Voici les
principales conclusions en ce qui concerne les projets de
foresterie.

Ef®caciteÂ : La plupart des projets forestiers ont atteint
de manieÁre satisfaisante leurs objectifs deÂclareÂs immeÂ-
diats. Comme pour la plupart des projets, les cibles
pratiques preÂcises ont eÂteÂ mieux atteintes que d'autres
cibles. Il semble toutefois que la plupart des projets
forestiers traõÃnent en longueur. Les conceptions de
projets sont souvent trop ambitieuses et les reÂsultats
anticipeÂs longs aÁ obtenir. Parfois, la mise en úuvre est
retardeÂe en raison des circonstances techniques, politi-
ques ou sociales.

Impact : CompareÂs aÁ leurs objectifs ambitieux et aÁ la
promesse du savoir-faire ®nlandais en matieÁre de
foresterie, les impacts des projets semblaient modestes.
Rien n'indique notamment qu'ils aient eÂteÂ aÁ meÃme de
contrer la deÂcimation alarmante des foreÃts indigeÁnes.

L'ef®caciteÂ eÂconomique des projets de foresterie a
sembleÂ treÁs dif®cile aÁ eÂvaluer et les eÂvaluations de projet
n'ont gueÁre chercheÂ aÁ la mesurer.

La durabiliteÂ eÂcologique, institutionnelle et sociale
eÂtait toujours prise en compte dans les projets de
foresterie, mais la plupart des projets visiteÂs eÂtaient
consideÂreÂs comme ayant une durabiliteÂ immeÂdiate
meÂdiocre. La tendance eÂvidente consistait aÁ renoncer
au deÂploiement direct de personnel ®nlandais dans les
initiaves comme la creÂation de peÂpinieÁres et le boise-
ment, et d'opter plutoÃ t pour le soutien et la plani®cation
institutionnels, associeÂs aÁ des eÂleÂments de conservation
et aÁ l'augmentation de la participation locale.

Les questions concernant le roÃ le des femmes sont de
plus en plus preÂsentes dans les projets de foresterie,
meÃme si ce n'est pas encore systeÂmatique. Cependant,
l'inteÂreÃt accru tend aÁ se limiter aÁ la promesse de faire
beÂneÂ®cier les femmes d'une attention speÂciale.

9. CONCLUSIONS ET TENDANCES
Bien que la participation de la Finlande aÁ la foresterie
tropicale soit encore relativement reÂcente, le pays
posseÁde deÂjaÁ une expertise et une expeÂrience substan-
tielles dans ce domaine, probablement aÁ cause de
l'importance du secteur forestier dans l'eÂconomie
nationale ®nlandaise. Le gouvernement ®nlandais a
explicitement accordeÂ une prioriteÂ eÂleveÂe au secteur
forestier dans l'aide au deÂveloppement, comme en
teÂmoignent les niveaux d'aide assez consideÂrables
octroyeÂs aÁ ce secteur depuis 20 ans. La Finlande posseÁde
un pro®l eÂleveÂ en matieÁre de foresterie, qui a donneÂ une
image positive du pays, deÂpassant meÃme peut-eÃtre le roÃ le
veÂritablement joueÂ par un aussi petit pays.

ReÂcemment cependant, l'aide ®nlandaise a subi des
changements extreÃmement rapides au niveau du volume.
Depuis quelques anneÂes, l'aide bilateÂrale ®nlandaise a
bien du mal aÁ survivre. Ceci provoque de graves
dif®culteÂs pour les socieÂteÂs conseils ®nlandaises et autres
organisations qui avaient investi dans le deÂveloppement
de ce secteur. Par contre, ces dif®culteÂs ont obligeÂ les

socieÂteÂs et organismes ®nlandais aÁ mondialiser leurs
activiteÂs et leur marketing. La foresterie est resteÂe
quelque peu aÁ l'abri des restrictions budgeÂtaires et elle
conserve une place importante au sein de l'aide au
deÂveloppement.

Il est probable que les ONG seront appeleÂes aÁ jouer un
roÃ le plus important dans la mise en úuvre de l'aide
bilateÂrale of®cielle et que cela touchera aussi le secteur
forestier. Le ®nancement continuera probablement aÁ se
concentrer sur un petit nombre de pays cibles, au moins
aussi longtemps que les deÂcaissements se maintiendront
aux niveaux actuels. Disposant d'un budget modeste, la
Finlande continuera aÁ insister sur la reÂalisation des
objectifs strateÂgiques des projets. Les parties prenantes
devraient eÃtre appeleÂes aÁ jouer un roÃ le plus important.

Dans le deÂbat international, compte tenu des change-
ments de valeurs enregistreÂs au niveau de la socieÂteÂ, le
secteur forestier a pris de l'importance. Il n'a cependant
pas fait les preuves de sa capaciteÂ aÁ exploiter cette
nouvelle situation. Il faut du dynamisme et de la
¯exibiliteÂ pour tirer parti de la nouvelle sensibilisation
eÂcologique aÁ la foresterie. La veÂritable mondialisation
du secteur reste encore aÁ venir. Il n'est pas certain que la
coopeÂration ®nlandaise au deÂveloppement ait deÂjaÁ
reÂaliseÂ que ces grandes opportuniteÂs existent.
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